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PPrreessttaattiioonn  ddee  sseerrmmeenntt  ddee  qquuiinnzzee  mmeemmbbrreess  ssuuppppllééaannttss  aappppeellééss  àà  ssiiééggeerr  eenn  

rreemmppllaacceemmeenntt  ddeess  mmeemmbbrreess  nnoommmmééss  ppaarr  llee  RRooii  eenn  qquuaalliittéé  ddee  mmiinniissttrreess  oouu  ddee  

sseeccrrééttaaiirreess  dd’’ÉÉttaatt    
 
 
 
 
L’article 50 de la Constitution dispose que « le membre de l’une des deux Chambre, nommé 
par le Roi en qualité de ministre et qui l’accepte, cesse de siéger et reprend son mandat 
lorsqu’il a été mis fin par le Roi à ses fonctions de ministre ou de secrétaire d’État ». 
 
Selon l’article 1bis de la loi du 6 août 1931 établissant des incompatibilités et interdictions 
concernant les ministres, anciens ministres et ministres d’État, ainsi que les membres et 
anciens membres des Chambres législatives, le ministre ou le secrétaire d’État du 
gouvernement fédéral qui cesse de siéger est remplacé par le premier suppléant en ordre utile 
de la liste sur laquelle le ministre ou le secrétaire d’État a été élu. 
 
La Chambre doit donc procéder à l’admission et à la prestation de serment de ces suppléants. 
 
Il s’agit des suppléants suivants : 
 

- M. Van Grootenbrulle, deuxième suppléant de la liste PS de la 
circonscription électorale de Hainaut, en remplacement de M. Elio Di Rupo.  
La première suppléante, Mme Olga Zrihen, a renoncé à son mandat par 
lettre du 5 décembre 2011. 

- Mme Isabelle Emmery, première suppléant de la liste PS de la 
circonscription électorale de Bruxelles-Hal-Vilvorde, en remplacement de 
Mme Laurette Onkelinx. 

- M. André Jean Perpète, premier suppléant de la liste PS de la circonscription 
électorale de Luxembourg, en remplacement de M. Philippe Courard. 

- M. Michel Doomst, premier suppléant de la liste CD&V de la circonscription 
électorale de Bruxelles-Hal-Vilvorde, en remplacement de M. Steven 
Vanackere. 

- M. Jenne De Potter, premier suppléant de la liste CD&V de la circonscription 
électorale de Flandre orientale, en remplacement de M. Pieter De Crem. 

- M. Kristof Waterschoot, premier suppléant de la liste CD&V de la 
circonscription électorale d’Anvers, en remplacement de M. Servais 
Verherstraeten. 

- M. Roel Deseyn, deuxième suppléant de la liste CD&V de la circonscription 
électorale de Flandre occidentale, en remplacement de M. Hendrik Bogaert.  
La première suppléante, Mme Hilde Crevits a renoncé à son mandat par 
lettre du 6 décembre 2011. 

- M. Luc Gustin, premier suppléant de la liste MR de la circonscription 
électorale de Liège, en remplacement de M. Didier Reynders. 

- Mme Valérie Warzee-Caverenne, première suppléante de la liste MR de la 
circonscription électorale de Namur, en remplacement de Mme Sabine 
Laruelle. 

- M. Olivier Destrebecq, premier suppléant de la liste MR de la circonscription 
électorale de Hainaut, en remplacement de M. Olivier Chastel. 

- M. Roland Defreyne, premier suppléant de la liste Open Vld de la 
circonscription électorale de Flandre occidentale, en remplacement de M. 
Vincent Van Quickenborne. 
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- M. Frank Wilrycx, premier suppléant de la liste Open Vld de la circonscription 
électorale d’Anvers, en remplacement de Mme Annemie Turtelboom. 

- M. Luk Van Biesen, premier suppléant de la liste Open Vld de la 
circonscription électorale de Bruxelles-Hal-Vilvorde, en remplacement de 
Mme Maggie De Block. 

- M. Georges Dallemagne, premier suppléant de la liste cdH de la 
circonscription électorale de Bruxelles-Hal-Vilvorde, en remplacement de 
Mme Joëlle Milquet. 

- Mme Marie-Martine Schyns, première suppléante de la liste cdH de la 
circonscription électorale de Liège, en remplacement de M. Melchior 
Wathelet. 

 
Les pouvoirs de ces suppléants ont été validés en séance du 6 juillet 2010. 
 
M. Bruno Van Grootenbrulle prête le serment constitutionnel en français. 
Il fera parti du groupe linguistique français 
 
Mme Isabelle Emmery prête le serment constitutionnel en français. 
Elle fera partie du groupe linguistique français. 
 
M. André Jean Perpète prête le serment constitutionnel en français. 
Il fera parti du groupe linguistique français. 
 
M. Michel Doomst prête le serment constitutionnel en néerlandais. 
Il fera parti du groupe linguistique néerlandais. 
 
M. Jenne De Potter prête le serment constitutionnel en néerlandais. 
Il fera parti du groupe linguistique néerlandais. 
 
M. Kristof Waterschoot prête le serment constitutionnel en néerlandais. 
Il fera parti du groupe linguistique néerlandais. 
 
M. Roel Deseyn prête le serment constitutionnel en néerlandais et en français. 
Il fera parti du groupe linguistique néerlandais. 
 
M. Luc Gustin prête le serment constitutionnel en français. 
Il fera parti du groupe linguistique français. 
 
Mme Valérie Warzee-Caverenne prête le serment constitutionnel en français. 
Elle fera partie du groupe linguistique français. 
 
M. Olivier Destrebecq prête le serment constitutionnel en français et en néerlandais. 
Il fera parti du groupe linguistique français. 
 
M. Roland Defreyne prête le serment constitutionnel en néerlandais. 
Il fera parti du groupe linguistique néerlandais. 
 
M. Frank Wilrycx prête le serment constitutionnel en néerlandais. 
Il fera parti du groupe linguistique néerlandais. 
 
M. Luk Van Biesen prête le serment constitutionnel en néerlandais, en français et en allemand. 
Il fera parti du groupe linguistique néerlandais. 
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M. Georges Dallemagne prête le serment constitutionnel en français, en néerlandais et en 
allemand. 
Il fera parti du groupe linguistique français. 
 
Mme Marie-Martine Schyns prête le serment constitutionnel en français, en néerlandais et en 
allemand. 
Elle fera partie du groupe linguistique français. 
 
 
 

 


